
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Palx-Travall-PiJtrîe

REGION DE L'EXTREMc-NORD

DEPARTEMENT DU LOGONE ETCHARI

COMMUNE DE HILE ALIFA

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

FAR'NORTH REGION

LOGONE fFT CHARI DIVISION

HILE ALIFA COUNCIL

INTERNAI TENDERS BOARD

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N® 01/AONO/C/HAUCIPM/2021 DU 11 JANVIER 2021

EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS BLOCS (03) DE DEUX
SALLES DE CLASSE DANS CERTAINES EP DE LA COMMUNE DE HILE ALIFA. DEPARTËWiENT . j LOGONE

ET CHARL REGION DE L'EXTREME-NORD.

Fiiiancgment : BOBGET D'INVEST ISSEMENT IHJliLiC- MINEDUB/Exercice 2021

1, OBJET DE L'APPEE D'Ol'TTîE^

Le Maire de la Commune de IULE ALIFA. Maître d'Ouvrage, lance pour le compte de la Commune de
HTLE ALIFA un Appel d'Oflrcs National Ouveit pour Fexêcui.on des travaux de construction de trois
blocs de deux salles de classe dans certaines EPde la Commune de HILE ALIl'A Dépai lenteiit du Logone

Désignation de projets N° lots Lieti d'exécution Montants

prévisionnel

Impiiinfion

Construction de irois blocs 1 HILE ALIFA l 20 500 000

de deux salles de chusse
2 FADJA 20 500 000

MAFOULSO 20 500 000

2. CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser ponent sur :
Les travaux préparatoires-Euide ;
Les terrassements ;

Les tbiidations ;

Les niav^uineiies et élêviition :
La charpênce - hi ecmverfurc ;
Les mcniilsories nictulliques ;
Menuiseries bois ;
Plomberie sanitaire ;

Les menuisei-ie.s bois ;
La plomberie sanitaire ;
L'électricité ;

La peituure ;
Les VUD.

3. PARTICIPATION

La participation à cet Appel d'Offres est ouvene aux Entreprises spécialisées dans le domaine du ISâîiment
et Travaux Publics et installées en territoire camerounais.

4. FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget dMnvestlssement Public,
MINEDUB b.xercice2021.

♦ Moniaru [ircvi.sionncl TTC ; 20 500 000 (voitit millions cinq cent mille) Francs CFA TTC
par toi



5. CONSULTATION ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFliES

Le Dossier d'Appel d'OQres peut être consulté et retiré à la Coninume de MILE ALIFA dès publication du
présent avis, sur présentation d'une quittance attestant le versement à la Recette Municipale de HILE
ALIFA de la somme non remboursable de vinttl mille (20000) l'rnncs CFA par lot

6. REMISE DES OFFRES

Chaque offre, rédigée en l-rançais ou en Anglais en six (06) c\L'mi)l;it(*es dont un (01) origiiifll et six (06)
copies marqués comme tels, devra parvenir sous pli fermé au :iiecrélariat du Maire de la CoiTimune de
HILE ALIFA au plus lard le OU"' Février 2Û2I à 13 heures précises et devra porter la meiuion suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N°01/AONO/C-HAL/CIPM/202l DU 11 JANVIER 2021 EN PROCEDURE D'URGENCE
POUR LESTRAVAUX DE CONS TRUC flON DE rUOlS BLOCS DE DEUX SALLES DE

CLASSE DANS CERLVINES EP 1)1' COMMUNE DE HILE ALIFA,DEPARTEMENT DU
LOCONE K l CHARI, REGION T)K L'KXTRFATE-NORD

" A n'ouvrir qu'eu séance iie (iùiuiuilleniinit

7. RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de soumission
d'un montant égal à 2% du montant prévisionnel, soit quatre cent dis mille (410 000) francs CFA par loi,
délivrée par un établissement bancaire de ordre agréé par le Ministère en charge des Finances.
La caution devra rester valable soixante (60') jours nconipler de la date de remise des offres.
Sous peine de iciei. les pièces adminisiratives rct|uises. dont la caution de soumission, devront être
impérativement produites en oci>iinau.\ ou en copies ceriiliécs par l autoriic compétente des administiations
concernées, Elles devront obligiuoiremcni dater de moins de nois (03) mois.
Les oBres parvenues api'ès les dates et heure limites de dépôt ne seront pas reces ables.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable.

8. OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres se fera en un temps à la sulle de réunion de la Commune de HILE-ALIFA le 01"
Février 202J à H iieures précises ptn hi Commission Interne de Passation des Marchés HILE-ALIFA en
présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûmenl mandatés et ayant une puifaite
connaissance de la soumissioti donl ils ont la charge.

9. CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

A. Critères éliminatoires î

a. Offre A dmin istraùve

b. Offre Athninistrative

1) Absence ou non-conformité d'une pièce administrative après le délai de 48 heures^
réglementaire :

2) Pièce lalsillée uU non authentique.

c. Offre lechniaue

1) Offre technique incomplète ;
2) Non-exécution du nombre requis de projets similaires
3) Fausse déclaration ou pièce falsifiée :
4) Non-conformité aux spécificaiions techniques ;
5) Ab-sence d'une Atteataiitui de surface linancière ;
6) N'avoir pas réuni mi moins 70% des critères de qualificiition.

(L Offre Financière

1) Non-conformité de la.soumission au modèle ;
2) Absence d'im prix unitaire quantifié dans lebordereau des prix unitaires;

/V/ W • I oe rT\nUo nntr»rîRtirKinp.ni iéffalisées seront svstémaiinuemeiit reietées.



B. Critères de CiiinlinciUioii des olTics techniques :
Les critères, explicités dans le règlement particulier du DAO et reltairs à la tiualifictition des candidats
porteront sur :

1) Présentation de roffie Oui/Non
2) Us références de l'Entreprise Oui/Kon
3) Le personne! d'encadrement Ouj/Non
4) Le matériel et les équipements essentiels Oui/Non _
5) L'organisation^ les plannings d'approvisionnement et

d'exécmion des travaux et la compréhension du projet Oui/Non

Seules les ottVes lininuières des soumissinniiaires dont PntTre technique anrii obtenu un pourcentage
de«oui »supérieur ini égal ù70% seront examinées,

10. DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant soixante (6(1) jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

n. CAUTION DE SOUMISSION

Toutes les offres devroiii être iiccompngiiées d'une caution de soumission d'un montant égal à2% du
montant prévisionnel par lot. soit quatre cent dix raille (410 000) francs CFA. délivrée par un
établissemenl bnncairc de 1^*' ordre agréé prtr le Ministère en charge des Finances.

12. DELAI D'EXECUTION

Le délai prévisionnel d'exéculion est de quatre-vingt-dix (90) jours, inclimnt toules les contraintes
éventuelles liées à l'enclavement, aux contraintes particulières du site, iuix conditions climatiques et aux
moyens d'accès sur place. Le délai court à compter de la date de notificatton de lordre de service de
commencer les davaux.

Il revient au Cocontnictant de proposer dans son offre un calendrier d'exécution entrant dan.s le délai sus- _
indiqué.

13. attribution DU MARCHE

Le Mai-ché de chacun des lois serii attribué au soumissionnaire dont :
1- j'offre administrative serajugée conforme;
2- l'offre technique sera jugée conforme et aura reçu un pourcentage de «oui »supérieur ou

égal à 80 % :
3- Fofltc financière après corrcciions confoimément aux dispositions du RPAO des sous-

détails des prix, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif sera jugée conforme
aux dispositions du CC IPet classée la moins disante.

14. RENSEIGNEMEN TS COMPLEMENTAIRES
Les renseisnements contplénientaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès
du Maire de la Commune de HILE ALIFA

15. ACTES DE COIiRUP i lON

Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros
suivants : 673 20 57 25/ 699 37 07 4H.

Ainpiiations ;

/ ARMP/BN (pourinseii:ion au
JDM);

/ Pdt/CÏPM-HAL ;;

Affichage ;
Chrono/archives.
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